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ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

SECRET/190 
DOUANIERS ET LE COMMERCE 15 juil let 1969 

NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII;L 

Liste XIII - Nouvelle-Zélande 

Le représentant permanent de la Nouvelle-Zélande a fait parvenir au secrétariat 
la communication ci-après datée du 11 juillet 1969. 

J'ai été chargé, par mon gouvernement de vous transmettre la demande suivante 
d'autorisation de renégocier au titre de l'article XXVIII:4. 

"Le gouvernement néo-zélandais demande l'autorisation de renégocier au titre de 
l'article XXVIII:4 la concession relative à la position ci-dessous de la Partie II 
de la Liste XIII: 

Fils de fibres synthétiques discontinues, non conditionnés pour la vente 
au détails 

Autres fils: •-

D'autres sortes: 

ne comportant pas de laine: 

65I.642.9 D'autres sortes expt. 

La concession relative à cette position a été renégociée avec le Royaume-Uni 
au cours de la renégociation de la Liste XIII en 1964/65. 

La demande est présentée à cause de 1'augmentation exceptionnelle des 
importations des marchandises en question à la suite de leur exemption des formalités 
de licence le 1er juillet 1965. L'Emergency Protection Authority a examiné les 
circonstances dans lesquelles les importations ont augmenté après leur libéralisation 
et a recommandé un droit additionnel temporaire de 15 pour cent.sur toutes.les 
importations de fils de fibres acryliques (y compris les fibres modacryliques) 
discontinues de la position 56.05.17. Le droit additionnel temporaire a été appliqué 
le 21 juin 1968 et la question fait depuis lors l'objet d'une enquête publique de 
la Commission du tarif et du développement. Les autres fils de la position 651.642.9 
continuent d'être admis contre paiement des anciens droits: PB - exempt ot général -
10 pour cent, dans le cadre de la position 56.05.18. 

• A 



SECRET/190 
Page 2 

Les importations des années, se terminant le 30 juin, 1965 à 1968 ont été 
les suivantes: 

(milliers de dollars NZ) 

i ' 
Position tarifaire ! Pays 

651.642.9 

(NTB 56.05.19) 

Australie 
France 
Japon 
Pays-Bas 
Suisse 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

Total 

1965 

2 
1 
1 
1 

23 

28 

1966 

4 

180 

15 

199 

1967 

395 

4 
16 
1 

416 

1968 

292 
1 
2 
6 

301 

Le 1er juillet 1967, le tarif douanier néo-zélandais qui était conforme 
à la CTCI a été mis en harmonie avec la NTB, les positions correspondantes 
étant reprises sous le n° 56.05. Les importations pour les 11 mois qui se 
sont terminés en mai 1969 ont été les suivantes: 

(milliers de dollars NZ) 

Position tarifaire 

56.05.17 

56.05.18 

Pays 

Australie 
Japon 
Suisse 
Royaume-Uni 

Allemagne (Rép. féd.) 
Japon 
Royaume-Uni 

1969 

5 
104 
4 
1 • 

Total 114 

1 
18 
13 

Total 33 

. La Nouvelle-Zélande souhaite que la présente demande soit examinée à 
une date rapprochée". 

•Les autorités de la Nouvelle-Zélande apprécieraient beaucoup que le 
Conseil puisse examiner la présente demande à sa prochaine réunion. 


